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Décisions judiciaires concernant, les Journaux.
lo. Toute personne qui retire régulierement un journal du bureau de

poste, qu'elle ait souscrit ou non, que ce journal soit adressó a son nom
ou à celuid'un autre, est res;onsable du paieuient.

2o. Toute personne qui renvoie un journal est tenue de payer tous les
arrérages qu'elle doit sur abonnement ou autrement. léditeur peut
continuer à le lui renvoyer jusqu'a ce qu'elle ait payé. Dans ce cas, l'a-
bonné est tenu de donner en outre, le prix de l'abonnemnent jusqu'au
moment du paiement, quil ait retiré ou non le journal du bureau ...e
poste.

3o. Tout aborinn peut être poursuivi pour abonnement dans le dis-
trict où le journal se publie, lors même q.''l demeurerait à des centaines
Des de lieues de cet endroit.

40. Les tribunaux ont décidé que le fait de refuser de retirer un jour-
nal du bureau de poste. ou ds ch înger de rési lence et de laisser accu-
muler les numéiros à l'ancienne adrêisse constitue une présomption et
une preuve " prima facie " d'intention de fraudo.

Traitement de la diplithérie.

Dans une communication f.tite le 23 mai dernier à la Société
Médicale du romté de PhiladIelphie, M. le profe,.,ear JaoBt, de
Nesv-York, a expoé~ d'une faç> magi-tiole l'état actuel de nos
connaissances au sujut du traitement de la diphthérie. 1.1 y a
ajouté les observation;is de sa propre expérience, explnrience si con-
idérable qu'elle serait à elle beule, pour nous, une raison suffi-

Saute d'en exposer les ré-ultats à nos lecteurs. Cuux-ei, croyonî-
nous, s'intéresseront à suivre l'éminent spécialiste dans l'exposé
Qu'il fult des 4morcns thérapeutiques propres à combattre une ma-
Edie quii,.d'un bout' de dà à l'autieon.peutle dire sans exagd-
W4ioth exerce ses ravpges.au milieu de nou,,.
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